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AIDE AUX EXERCICES: 

COURS 11

Harmonie

Réal isez  d ’abord  la  l igne  de  basse  en  essayant  dans  un  premier  temps  le  mouvement  contra ire  et 
cont inu  conjo int  à  la  basse.  Indiquez  les  degrés  et  les  ch if f rages  au  fur  et  à  mesure  de  l ’écr iture  de 
cette  l igne.

Vo ic i  une réal isat ion  de l ’exerc ice  5 de la  sér ie  a.

Lorsque la  réa l isat ion est terminée,  repérez les accords a .  Dans cet  exemple,  i l  y  a success ivement :

  un accord Va iso lé .  On redouble  le  soprane.

  Un accord IVa iso lé .  On redouble le  soprane.

  Un accord de ton ique en pos it ion 8a.  On p lace  les  vo ix  intermédia ires  au p lus près du soprane.

  Un accord Ia iso lé .  On redouble le  soprane.

  Deux  accords  a  à  la  su ite .  Cette  success ion  est  précédée  et  su iv ie  d ’un  mouvement  contra ire.  C ’est 
le  mei l leur  cas  que  l ’on  pu isse  trouver  pour  appl iquer  la  règ le  du  redoublement.  On  a  le  cho ix  de 
redoubler  la  basse de n ’ importe lequel  de ces deux accords a.

Degrés VI et  VII aux voix intermédiaires

Nous  n ’appl iquons  pas  la  règ le  du  VI  VII  aux  vo ix  intermédia ires  :  le  degré  VI  est  toujours  minoré  sauf 
s ’ i l  est  majoré  à  la  basse  ou  au  soprane.  Dans  ce  cas  i l  do it  d ’y  accorder  et  le  degré  VII ,  la  sens ib le , 
est  toujours  majoré  sauf  s ’ i l  est  minoré  à  la  basse  ou  au  soprane.  Je  rappel le  qu ’ i l  ne  s ’ag it  pas  d ’un 
exerc ice  d ’harmonie  vocale  ic i  mais  d ’une  harmonie  dest inée  au  c lav ier.  Nous  ne  tenons  donc  pas 
compte  ic i  des  interval les  mélodiques  des  vo ix  intermédia ires.  Ce  sera  par  contre  ind ispensable  en 
contrepo int  dont  les  mélodies  seront  purement vocales.  Mais ,  chaque chose en son temps :J

Différents cas de f igure pour la  règle du redoublement.

A part ir  de  maintenant ,  i l  faut  a lterner  les  pos it ions  et  ne  jamais  p lacer  à  la  su ite  deux  accords  a  avec 
le  soprane redoublé.

Vo ic i  un récapitu lat i f  des d i f férents  cas de f igure pour appl iquer  cette  règ le.

S ’ i l  n ’y  a qu ’un seul  accord a ,  on redouble  automat iquement  le  soprane.  On ne t ient  pas compte de 8a 
pour appl iquer  cet te  règ le.

Lorsqu ’ i l  y a un nombre pair  d’accords a ,

  S ’ i l  y  a  un  mouvement  para l lè le  et  un  mouvement  contra ire  :  on  redouble  la  basse  de  l ’accord 
précédé ou su iv i  du mouvement contra ire.

  S ’ i l  y  a  un  mouvement obl ique  et  un mouvement  contra ire  :  on  redouble  la  basse de  l ’accord  précédé 
ou su iv i  du mouvement contra ire.



POLYPHON I ES  
administration: 38 avenue Jules Dufaure, résidence Les Cèdres, bât.A, appt.143, 17100 Saintes FRANCE 33(0)5 46 93 63 45  joelle.k@polyphonies.fr
enseignement: 16 chemin des Fours, Les Landes, 17100  La Chapelle des Pots FRANCE   33(0)5 46 91 77 46   jean-luc.k@polyphonies.fr  

A P E  9 2 3 A  S i r e t :  4 2 2  6 1 1  6 9 9  0 0 0 3 0 .  M e m b r e  d ' u n e  A s s o c i a t i o n  d e  G e s t i o n  A g r é é e .

  S ’ i l  y  a  un  mouvement  obl ique  et  para l lè le  :  c ’est  le  mouvement  obl ique  qu i  est  préférable  pour  le 
redoublement de la  basse.

  S ’ i l  y a  deux mouvement contra ires  :  on a lterne l ibrement les  deux pos it ions.

  S ’ i l  y a  deux mouvements para l lè les  :  on recherche une autre so lut ion :-)

  Lorsqu ’ i l  y  a 3 ou un nombre impair  d’accords a ,  on redouble le  soprane du premier  et  l ’on  a lterne 
les  redoublements.  Au dern ier  accord,  on obt ient  automat iquement un redoublement du soprane.
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